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(54) Agencement de volet de ventilation adapté pour être installé sur une paroi de séparation de 
deux espaces

(57) L’invention concerne un agencement de volet
de ventilation adapté pour être installé sur une paroi (11)
de séparation de deux espaces, dans une ouverture (10)
traversant cette paroi

L’agencement est caractérisé en ce qu’il comprend
un premier module (3) adapté pour être fixé sur une face
de la paroi (11), sur le pourtour de l’ouverture (10), et un
second module (5) adapté pour être fixé sur le pourtour
de l’ouverture (10) de l’autre face de la paroi (11), et un
couvercle (6) déplaçable entre une position de fermeture
et de dégagement de l’ouverture (10), et en ce que les
deux modules (3, 5), dans leur position fixée sur la paroi
établissent un passage à travers la paroi (11), qui est
isolée des surfaces internes de l’ouverture (10).

L’invention est utilisable dans des véhicules frigori-
fiques.
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Description

[0001] L’invention concerne un agencement de volet
de ventilation adapté pour être installé sur une paroi de
séparation de deux espaces, dans une ouverture traver-
sant cette paroi.
[0002] Les volets de ventilation de ce type, qui sont
connus présentent l’inconvénient majeur qu’il nécessite
de la main d’oeuvre importante pour la pose et la finition,
dans la mesure où les volets doivent être insérés dans
une ouverture que l’opérateur doit préparer et apprêter
pour la réception d’un volet. Cette opération est longue
car elle implique la mise en place d’un matériau d’étan-
chéité par polymérisation.
[0003] L’invention a pour but de pallier cet inconvé-
nient.
[0004] Pour atteindre ce but, l’agencement du volet de
ventilation selon l’invention est caractérisé en ce qu’il
comprend un premier module adapté pour être fixé sur
une face de la paroi, sur le pourtour de l’ouverture, et un
second module adapté pour être fixé sur le pourtour de
l’ouverture de l’autre face de la paroi, et un couvercle
déplaçable entre une position de fermeture et de déga-
gement de l’ouverture, et en ce que les deux modules,
dans leur position fixée sur la paroi établissent un pas-
sage à travers la paroi, qui est isolée des surfaces inter-
nes de l’ouverture.
[0005] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description explica-
tive qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d’exemple
illustrant un mode de réalisation de l’invention et dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un agence-
ment de volet de ventilation selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinalement
le long de la ligne II-II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle de la
partie en cercle III de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue de dessus de l’agencement
de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue latérale de l’agencement de
la figure 1, montrant celui-ci dans sa position
ouverte ;

- la figure 7 est une vue de dessus correspondant de
l’agencement de la figure 6, et

- la figure 8 est une vue en perspective, éclatée de
l’agencement de volet de ventilation selon l’inven-
tion.

[0006] L’agencement de volet de ventilation selon l’in-
vention, noté 1, est en mesure d’accomplir deux fonctions
différentes. Il peut être installé sur les faces avant et ar-
rière d’un véhicule et permettre la ventilation d’un véhi-

cule frigorifique lorsque celui-ci n’est pas en fonction fri-
gorifique. Il peut aussi être installé sur une cloison mobile
et permettre la décompression lorsque la cloison mobile
doit être déplacée.
[0007] Comme le montre notamment la figure 8,
l’agencement de volet 1 selon l’invention comporte es-
sentiellement deux modules, à savoir un premier module
3 pourvu d’une grille de ventilation 4 et un deuxième mo-
dule 5 sur lequel est articulé un couvercle 6 susceptible
de pivoter entre une position de l’agencement, montrée
à la figure 6 et une position de fermeture conformément
à la figure 1. Une moustiquaire 9 peut être placée dans
le module 3, par exemple si l’agencement est monté dans
une paroi extérieure.
[0008] Lors de l’installation d’un agencement 1 dans
une ouverture 10 d’une paroi ou d’un panneau d’une pa-
roi 11 par exemple d’un véhicule frigorifique, chaque mo-
dule est inséré dans cette ouverture à partir d’une face
de la paroi et est ensuite fixé sur le pourtour de l’ouverture
de la face à partir de laquelle il s’étend dans l’ouverture.
A cette fin, chaque module comporte une partie en forme
d’une jupe et, solidaire de l’extrémité extérieure de celui-
ci, une embase pour la fixation du module sur la face
correspondante de la paroi.
[0009] Ainsi, le modèle 3 comprend une jupe 12 et une
embase périphérique 13 dont la face intérieure 14 est
adaptée pour permettre la fixation, par exemple par col-
lage, du module sur le pourtour de l’orifice 10. La lon-
gueur de la jupe peut être variable pour permettre l’adap-
tation du module à différente épaisseur de paroi. Sur les
dessins, à titre d’exemple, la jupe 12 est conçue pour
être adaptée à deux épaisseurs de paroi, à savoir une
épaisseur par exemple de 45 à 70 mm et de 70 à 110
mm. A cette fin, la jupe comporte à son extrémité infé-
rieure une portion 15 qui peut être enlevée le long d’une
ligne de découpe 16 préétablie de toute manière appro-
priée connu en soi.
[0010] Le second module 5 comporte une partie de
jupe 18 et une embase périphérique 20 dont les extré-
mités longitudinales 22, 23 sont configurées en pattes
de montage.
[0011] La patte 23 est destinée au montage pivotant
du couvercle 6 à l’aide du dispositif d’articulation 27 dont
l’axe d’articulation s’étend perpendiculairement à l’axe
longitudinal du module et qui est fixé par une extrémité
sur la patte 23 et par l’autre extrémité sur le couvercle.
Sur l’autre patte 22 du module est monté le dispositif 29
de verrouillage du couvercle dans sa position de ferme-
ture. Ce dispositif comporte une languette 30 réalisé à
titre d’exemple sous forme d’un fil de fer de gâche, dont
une extrémité est fixée sur le couvercle et dont l’autre
extrémité est susceptible de s’engager dans un organe
31 de verrouillage élastiquement déformable entre une
position de blocage de la languette et une position de
libération de cette dernière.
[0012] Plus précisément, l’organe 31 présente la forme
d’un U dont la base 32 est fixée sur la patte 22 et qui
comprend deux branches 33 qui sont élastiquement dé-
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plaçables entre les positions de verrouillage et de libé-
ration de la languette 30. A cette fin, l’extrémité de chaque
branche est réalisée sous forme d’un crochet de ver-
rouillage 35 destiné à venir en prise sur la languette pour
la verrouiller dans la position de fermeture du couvercle
sur le module 5, tandis que les surfaces supérieures des
branches ont des formes de rampe inclinées 36 desti-
nées à assurer l’écartement latéral des branches pour
permettre le passage de la languette dans sa position de
verrouillage lorsque la languette est poussée sur les ram-
pes.
[0013] Concernant la moustiquaire 9, avantageuse-
ment réalisée sous forme d’un film moustiquaire, il est
de préférence inséré dans le chevauchement des jupes
12 et 18 des modules 3 et 5, comme on le voit sur la
figure 5 sur laquelle les rebords 48 sont pris entre les
extrémités précités des jupes.
[0014] Il est à noter qu’un dispositif 31 peut aussi être
prévu du côté du dispositif d’articulation, sur la paroi 11,
qui permet de verrouiller le couvercle 6 également dans
sa position d’ouverture.
[0015] Le couvercle 6 se compose de plusieurs élé-
ments, à savoir une plaque extérieure de forme rectan-
gulaire sur la face extérieure de laquelle, au niveau des
extrémités, sont fixés le dispositif d’articulation 27 et la
languette 30 du dispositif de verrouillage 29 du couvercle,
un corps 39 de forme parallélépipédique et réalisé avan-
tageusement en polyuréthane, qui est fixé sur la face
interne de la plaque 38, ainsi qu’une pièce en forme d’un
cadre 42 qui entour le corps 39. Le cadre rectangulaire
42 comporte à son extrémité supérieure un rebord péri-
phérique 43 qui s’étend vers l’extérieur et à son extrémité
inférieure un rebord périphérique 45 qui s’étend vers l’in-
térieur. Le rebord 43 permet la fixation du cadre sous la
plaque 38 tandis que le rebord inférieur 44 vient en prise
en dessous de la face inférieure du corps 39, comme on
le voit notamment sur les figures 2 et 3. Le cadre 42
comporte en outre, sur sa face latérale une pluralité de
lèvres d’étanchéité périphériques 45 qui sont configu-
rées pour être en contact par leurs extrémités libres avec
la face interne de la jupe 18 du module 5. Des vis 40
assurent l’assemblage de la plaque 38 au corps 39 ainsi
que la fixation d’une extrémité du dispositif 29 de ver-
rouillage du couvercle et d’une extrémité du dispositif
d’articulation 27 sur la face extérieure de la plaque 38.
[0016] Il ressort de la description qui précède que l’ins-
tallation du dispositif volet de ventilation selon l’invention
est extrêmement simple à mettre en oeuvre et nécessite
aucune opération de mise en place d’une matière poly-
mérisable de finition dans l’ouverture de réception.
[0017] Bien entendu l’agencement selon l’invention
peut être modifié de multiples manières, sans sortir du
cadre de l’invention. Ainsi l’adaptation de l’agencement
à différentes épaisseurs de paroi peut être réalisée, le
cas échéant supplémentairement à la configuration d’au
moins une jupe sous forme d’au moins deux zones suc-
cessives dans la direction longitudinale de la jupe, sépa-
rable le long d’une ligne de séparation périphérique, par

un engagement télescopique plus ou moins important
des extrémités des deux jupes. Les dispositifs d’articu-
lation et de verrouillage du couvercle peuvent également
être réalisés de diverses manières.

Revendications

1. Agencement de volet de ventilation adapté pour être
installé sur une paroi (11) de séparation de deux
espaces, dans une ouverture traversant cette paroi,
caractérisé en ce qu’il comprend un premier mo-
dule (3) adapté pour être fixé sur une face de la paroi
(11), sur le pourtour de l’ouverture (10), et un second
module (5) adapté pour être fixé sur le pourtour de
l’ouverture (10) de l’autre face de la paroi (11), et un
couvercle (6) déplaçable entre une position de fer-
meture et de dégagement de l’ouverture (10), et en
ce que les deux modules (3, 5), dans leur position
fixée sur la paroi établissent un passage à travers la
paroi (11), qui est isolée des surfaces internes de
l’ouverture (10).

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le premier module (3) comprend une par-
tie en forme de jupe (12) destinée à s’engager dans
l’ouverture (10) et, à l’extrémité extérieure de la jupe,
une embase périphérique (13) de fixation du module
sur la face extérieure de la paroi.

3. Agencement selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que le second module (5) com-
prend une partie en forme de jupe (18) destinée à
s’engager dans l’ouverture (10) et, à l’extrémité ex-
térieure de la jupe, une embase périphérique (20)
de fixation du module sur l’autre face extérieure de
la paroi.

4. Agencement selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que dans la position fixée sur la
paroi, les extrémités inférieures des jupes (12, 18)
des deux modules (3, 5) se chevauchent télescopi-
quement.

5. Agencement selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce que le couvercle (6) comporte
une partie (39) adaptée pour s’engager dans l’espa-
ce de la jupe (18) du module (5) sur lequel le cou-
vercle est articulé, qui est pourvu sur sa face latérale
de moyens périphériques d’étanchéité, tels que des
lèvres d’étanchéité (45), qui sont en contact avec la
face interne de la jupe (18).

6. Agencement selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que l’embase (20) du second mo-
dule (5) comprend, à ses deux extrémités opposées,
des pattes (22, 23) dont l’une (23) permet la fixation
du dispositif d’articulation (27) du couvercle, tandis
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que l’autre est prévue pour la fixation du dispositif
de verrouillage du couvercle dans sa position fer-
mée.

7. L’agencement selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce qu’il est adaptable à des épais-
seurs de paroi différentes par un engagement téles-
copique plus ou moins profond des extrémités des
deux jupes (12, 18).

8. Agencement selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce qu’elle est adaptable à différentes
épaisseurs de paroi grâce à la réalisation d’au moins
une jupe sous forme d’au moins des zones succes-
sives dans la direction longitudinal de la jupe, qui
sont séparables le long d’une ligne de séparation
périphérique.

9. Agencement selon l’une des revendications 4 à 8,
caractérisé en ce qu’il comporte une moustiquaire
(9) fixée par ses bords (48) dans l’espace de che-
vauchement des jupes (12, 18) des deux modules
(3, 5).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Agencement de volet de ventilation adapté pour être
installé sur une paroi de séparation de deux espa-
ces, dans une ouverture traversant cette paroi, et
comprenant un premier module (3) adapté pour être
introduit dans l’ouverture à partir d’une face de la
paroi (11), et un second module (5) adapté pour être
introduit dans l’ouverture à partir de l’autre face de
la paroi (11), et un couvercle (6) déplaçable entre
une position de fermeture de l’ouverture et une po-
sition de dégagement de celle-ci, chaque module (3,
5) comprenant une partie en forme de jupe (12, 18)
destinée à s’engager dans l’ouverture et, à l’extré-
mité de la jupe, une embase périphérique (13, 20)
permettant la mise en place du module sur la face
extérieure correspondante de la paroi, les deux mo-
dules (3, 5) dans leur position mise en place dans
l’ouverture établissant un passage à travers la paroi
(11) qui est isolée des surfaces internes de l’ouver-
ture (10), caractérisé en ce que chaque embase
périphérique (13, 20) des modules (3, 5) est réalisée
sous forme d’une embase de fixation du module sur
la face extérieure de la paroi, que les extrémités in-
férieures des jupes (12, 18) des deux modules se
chevauchent télescopiquement à l’intérieur de
l’ouverture, et en ce que le couvercle (6) est monté
sur l’embase de l’un des deux modules, pivotant en-
tre ces positions de fermeture et de dégagement de
l’ouverture.

2. Agencement selon la revendication 1, caractérisé

en ce que le couvercle (6) comporte une partie (39)
adaptée pour s’engager dans l’espace de la jupe (18)
du module (5) sur lequel le couvercle est articulé,
qui est pourvu sur sa face latérale de moyens péri-
phériques d’étanchéité, tels que des lèvres d’étan-
chéité (45), qui sont en contact avec la face interne
de la jupe (18).

3. Agencement selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que l’embase (20) du second mo-
dule (5) comprend, à ses deux extrémités opposées,
des pattes (22, 23) dont l’une (23) permet la fixation
du dispositif d’articulation (27) du couvercle, tandis
que l’autre est prévue pour la fixation du dispositif
de verrouillage du couvercle dans sa position fer-
mée.

4. L’agencement selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’il est adaptable à des épais-
seurs de paroi différentes par un engagement téles-
copique plus ou moins profond des extrémités des
deux jupes (12, 18).

5. Agencement selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce qu’elle est adaptable à différentes
épaisseurs de paroi grâce à la réalisation d’au moins
une jupe sous forme d’au moins des zones succes-
sives dans la direction longitudinale de la jupe, qui
sont séparables le long d’une ligne de séparation
périphérique.

6. Agencement selon l’une des revendications 4 ou 5,
caractérisé en ce qu’il comporte une moustiquaire
(9) fixée par ses bords (48) dans l’espace de che-
vauchement des jupes (12, 18) des deux modules
(3, 5).
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